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1702 April 15 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROGER BRULART, MARQUIS DE]

PUYSIEUX, AN [AMMANN UND RAT VON STADT UND AMT] ZUG

"J ’ay regeu la lettre que vous avez pris la peine de m ' escrire le  2 me de ce

mois , par la quelle vous me marquez avoir accordé en vertu de l ' alliance la

levée de 6000 hommes [ - 1702 wurden die Regimenter Vigier und Rfy ff er , in

welch letzterem auch Beat Jakob  II . Zurlauben eine Kompagnie inne¬

haben sollte , ausgehoben - ] que g ’ay demandée au Louable Corps Helvetique de

la part de Sa Mag . [Ludwig  XIV . J , elle auroit tout lieu de se loüer

de vos resolutions sur gela , si l ’empereur [L e o p o l d I . J n ’estoit pas
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traittê egalement -par le contentement que vous avez donné a la levée demandée

par M. le Co . [Franz Ehrenreich ] de Trauttmansdorff [den

Gesandten des Röm. Reiches - diesem war der Aufbruch der Regimenter Erlach
2

und Nideröst bewilligt worden - ] , cela s ' oppose aux devoirs de vos alliances

avec Sa Maj. &, pui [ s ] que vous n ’en avez aucune ^ avec L ’empereur quj vous en-
TflQ

gage a luy fournir des trouppes , et si vous aviez bien examiné l ' article 8
4

de la Paix perpétuelle [von 1516 ] , il vous auroit esté aisé de concevoir que

cette égalité ne devoit point avoir lieu . Je vous ay représenté une Jnfinitê

de raisons , pour vous en faire connoistre les conséquences , et cependant , ie

m ' apperçois qu ' elles ont esté négligées , aussy bien que les véritables inte-

vests de la Patrie par l ' aeeeption que l *on a voulu avoir pour l ferrtp. et

comme l ' égalité que vous mettês entre le Roy et la Maison d ' [H a b s b u r g - ]

austriche a cet egard , est contraire a vos Alliances , Je ne vois pas quel

avantage tire Sa Maj . de vostre consentement . Elle n ' y reconnoistra aucun

témoignage de vôtre amitié confédérale envers Elle , et si vous traitiez ega-

lement L ' Emp. avec lequel vous n ' avez nulle Alliange quel autre témoignace [ '. ]
Q

voulés vous donner au Roy de vos devoirs confédéraux envers Sa Ma] . ? Cette

partialité pour L ' emp . en détruit le mérité et pourrés vous trouver mauvais

apres cela , qu ' en distinguant si peu les devoirs de vos Alliançes envers

Sa Maj. e , Elle se relâche des sentiments de bienveuillances qu ' elle vous a

témoignés , pui [ s ] que le fruit de ces Alliances , par la régularité avec la¬

quelle Elle vous fait payer vos pentions , ne produit en vous aucune distinc¬

tion pour Elle , J ' ay peine a conçevoir ce qui vous a pü porter a de pareilles

deliberations , mais ie sens bien qu ’elles ne sauroient être agréables a Sa
*

Maj . par touttes les raisons que je viens de vous alléguer , Ainsy ie suis

assez en peine de ce que ie puis avoir l ' honneur de luy mander sur vos reso¬

lutions , C ’est pour quoy ie serois ravj qu ’avant que de l ’en Jnformer vous

pussiez faire de serveuse réflexions sur tout ce que je vous représente , et

la chose me paroit de conséquence dans la Conjoncture [- bekanntlich lagen

Frankreich und Spanien einer - und Oesterreich , Holland und England anderseits

miteinander im Kriege - ] , et comme je serois bien aise de vous rendre des of¬

fices favorables auprès de Sa Maj. 8, Je vous prie de vouloir réfléchir plus

serieusement , et de me mander vos derniers sentiments , afin que ie puisse

avoir l ' honneur de luy en rendre compte " .

1 ) s . EA VI 2 , 994 f 2 ) s . May/Histoire militaire VII 62 - 67
3 ) Frankreich stellte sich auf den Standpunkt , dass die eidg . Orte die sogn.

Erbeinung nicht mit dem Kaiser sondern mit dem Erzherzog - 1702 war dies

J
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J o s e f I . - geschlossen hätten , folglich erstrecke sich deren Anwendung
auch bloss auf diesen und dessen Gebiete.

4 ) s . EA III 2 , 1406 (Beilage Nr . 36)

Kopie - AH 80 , 750 - 751
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